
                     HABILITATION ÉLECTRIQUE 

                        HO / BO non électricien 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

• La formation a pour but d’organiser et de réaliser des travaux d’ordre non électrique   

  dans des locaux réservés aux électriciens, en respectant les limites d’interventions. 

 

PROGRAMME 

• La réglementation sur la sécurité électrique applicable aux travaux d’ordre  

  non électrique. 

 

• Les dangers d’ordre électrique 

• Les zones de voisinage 

• Les niveaux d’habilitation 

• La conduite à tenir en cas d’accident d’origine électrique 

• La prescription pour les non-électriciens 

 

ÉVALUATION DE LA FORMATION 

Les stagiaires font l’objet d’une évaluation continue, un certificat de suivi de formation sera 

délivré à chaque stagiaire qui aura participé activement à l’ensemble de la formation et qui aura 

fait l’objet de l’évaluation favorable du formateur. 

 

Un QCM en fin de formation permettra d’évaluer les connaissances de chacun. 

 

Un recyclage est préconisé tous les 3 ans. 
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                       «  NOUS INTERVENONS POUR VOTRE SÉCURITÉ » 

DURÉE, LIEU : 

• 1 journée , soit 7 heures. 
• À définir. 

 

• De 4 à 12 personnes maximum. 
• Personnel volontaire pour éviter les accidents et porter secours en cas d’accident de travail. 

 

• Délai d’acceptation : Mise en place de vos cours dès acceptation de votre financement. 
• Accessibilité handicapé : Conditions d’accueil et d’accès au public en situation de handicap après 

consultation de l’organisme de formation.* (voir ci-dessous). 
                                             

                                           

 

Qui sommes-nous ? 
 

YC FORMATIONS, votre organisme de formation professionnelle aux métiers de la sécurité et de   

l’assistance à la personne. 

 

Nos domaines d’interventions 

      • Sécurité au travail                                         • Plaquette de présentation       
      • Sécurité incendie                                          • CGV 

      • Sureté                                                 

      • Habilitation électrique                                               

      • Hygiène alimentaire  

*Personne en situation de handicap 

La personne désirant effectuer une formation à la sécurité doit être en pleine possession de ses 

capacités mentales et ne peux pas posséder de handicap pouvant amener une altération de la 

prise de décision. Concernant les handicaps physiques, ceux-ci doivent être traités au cas par 

cas en fonction des capacités de réalisation des personnes.  

La formation nécessite d'accomplir des gestes techniques et un handicap ne doit pas diminuer 

la possibilité de les réaliser. N’hésitez pas à nous contacter par mail pour plus d'informations et 

établir la possibilité de réaliser cette formation. 

Nous contacter : 

YC FORMATIONS                                              Email : contact.ycformations@gmail.com 
85220 Coëx                                                 Téléphone : 06 20 31 30 85 
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https://www.camsformations.com/formations-securite-travail/
https://www.camsformations.com/formations-securite-incendie/
https://www.camsformations.com/wp-content/uploads/2021/03/Conditions_Generales_Vente.pdf
mailto:contact.ycformations@gmail.com
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/les-personnes-en-situation-de-handicap

